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“Il y a trois ou quatre ans, prévoyant que, tôt ou tard, je quitterais la Corne de l'Afrique, et plus

particulièrement Djibouti et la Somalie, où j'avais passé près de 50 ans de ma vie, j'ai demandé à mes

collaborateurs de Caritas Somalie et de Caritas Djibouti d'écrire une brève histoire de ces deux Caritas. En

fait, je disais qu'au-delà de ces différents documents, je devais être considéré comme un « document

vivant » privilégié.

Mais j'ai ensuite pensé qu'une démarche similaire serait opportune pour Caritas MONA : au-delà de moi-

même, qui servait Caritas à différentes tâches depuis pratiquement 1983, il y avait une autre personne,

Rosette Hechaimé, qui avait conservé « une bonne mémoire », et qui servait Caritas MONA depuis plus de 

20 ans. Avant que nous soyons trop vieux ou même entre les mains de Dieu, j'ai pensé qu'il serait

judicieux d'écrire une sorte d'histoire de notre région Caritas. Bien sûr, nous demanderons leur contribu-
tion à nos différentes Organisations Membres.

Ce qui se trouve maintenant devant vous est le fruit de vos contributions, chers amis de Caritas Moyen-

Orient et Afrique du Nord (et Corne de l'Afrique). J'ignore si les événements et les engagements les plus

importants ont été enregistrés. Une grande partie de ce qui se trouve devant vous est le fruit des

informations que vous nous avez fournies et de ce que notre personnel du Secrétariat Régional a pu

rassembler.

Je suis convaincu que la connaissance de notre histoire passée est une source d'engagement renouvelé

pour les nouvelles personnes travaillant dans nos Caritas nationales. Lisez simplement ce document; il est

bien sûr perfectible. Cependant, son but est de vous encourager à être ce merveilleux instrument de

l'amour chrétien qu'est Caritas: au service des personnes dans le besoin, en particulier les plus délaissées.

C'est par notre amour que les gens pourront louer Dieu et reconnaître que nous sommes disciples de

Jésus-Christ.”

 

 

 

 

Mgr Giorgio Bertin  

Président de Caritas MONA  

03/08/2025  
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Introduction   
Caritas Internationalis a été officiellement constituée en tant que Confédération en 19511, dans le 

contexte de l’après-Seconde Guerre mondiale, afin de renforcer et unifier les initiatives des diocèses et 

des organisations caritatives catholiques, dans le but d’offrir une réponse plus efficace et coordonnée 

aux situations de détresse et de pauvreté émergentes en Europe et dans le monde. En 1954, la 

Confédération a reçu l’approbation du Saint-Siège pour adopter le nom de Caritas Internationalis (CI), 

officiellement utilisé à partir de 1957. 

Depuis sa création, Caritas a été investie par l’Église catholique (le Saint-Siège) d’une mission de 

diaconie, centrée sur la promotion de la personne humaine, et plus particulièrement sur les plus 

défavorisés et vulnérables. Cette mission, enracinée dans l’Évangile et la doctrine sociale de l’Église, a 

évolué au fil du temps, intégrant progressivement les principes du développement humain intégral et de 

la Coopération Fraternelle. 

Avec l’accroissement du nombre d’organisations affiliées et l’élargissement de leurs zones d’action, un 

processus de régionalisation a été mis en œuvre. Après l’Europe, l’Amérique du Nord et l’Amérique 

latine, l’Afrique et l’Asie ont constitué leurs propres Régions, suivies de la création de la région MONA, 

puis de l’Océanie. 

 

Création et développement de la région MONA   
La région MONA (Moyen-Orient et Afrique du Nord) constitue la sixième Région de la Confédération 

Caritas. Elle a été créée en 1979, à l’occasion de la 11ᵉ Assemblée générale de Caritas Internationalis (CI). 

Quinze Organisations Membres (OMs), mandatées par leurs conférences épiscopales respectives, 

composent actuellement la Région. Ces organisations sont réparties en trois zones: le Moyen-Orient, 

l’Afrique du Nord et la Corne de l’Afrique. D’est en ouest, la région MONA s’étend de l’Iran à la Mauritanie, 

couvrant plus de 9,5 millions de km² et regroupant près de 390 millions d’habitants. Caritas MONA dispose 

de son propre secrétariat; dans le jargon interne de la Confédération, le terme « Caritas MONA » désigne 

parfois indifféremment le Secrétariat ou la Région dans son ensemble. 

À partir de 2024, les organisations Caritas constituant officiellement la région MONA sont: Algérie2, 

Chypre, Djibouti, Égypte, Irak, Iran, Jérusalem, Jordanie, Liban, Libye3, Mauritanie, Maroc, Somalie, Syrie 

et Tunisie (Image 1). Les pays du Golfe sont considérés comme relevant de la responsabilité de Caritas 

MONA, bien qu’aucun d’entre eux ne dispose actuellement d’une Caritas diocésaine ou nationale. 

 
1 L'Assemblée Générale Constituante s'est tenue du 12 au 14 décembre 1951 à Rome. 
2 En 2022, les autorités algériennes ont demandé la fermeture complète de Caritas Algérie, à compter d'octobre. Le service 
caritatif de l'Église catholique en Algérie se poursuit au sein de l'Association diocésaine d'Algérie (ADA). L'ADA demeure 
membre de la région MONA et du réseau Caritas Internationalis. 
3 Il existe une petite Caritas en Libye. Elle est membre associé de CI et de la région MONA. 
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La situation dans la région « Afrique du Nord – Moyen-Orient » en 1979  
Avant d’être établie comme Région distincte, la zone «Afrique du Nord – Moyen-Orient» était intégrée à 

la région Afrique. L’Afrique, la plus grande Région de Caritas, était alors subdivisée en plusieurs zones: 

francophone, anglophone, lusophone, Océan Indien et «Afrique du Nord – Moyen-Orient».  

Cette zone bénéficiait d’un statut quelque peu particulier au sein de la région Afrique, compte tenu de 

son extension géographique au-delà du continent africain. Le fait que les pays de la zone «Afrique du 

Nord – Moyen-Orient» appartiennent à deux continents différents reflétait déjà, en quelque sorte, la 

reconnaissance par Caritas Internationalis des liens particuliers unissant ces pays. 

En 1979, à la veille de la 11ᵉ Assemblée générale, les membres de la zone «Afrique du Nord – Moyen-

Orient» étaient: Caritas Algérie, Égypte, Jérusalem, Jordanie, Maroc et Mauritanie. Les membres en 

cours d’affiliation étaient Chypre, Djibouti, Liban et Syrie, tandis que ceux maintenant simplement des 

relations avec la zone étaient Iran, Irak, Koweït, Somalie et Yémen. 

À cette époque, ces pays ne disposaient pas tous encore d’une Caritas nationale officielle, et c’est 

Caritas Algérie, sous la présidence de Mgr Henri Teissier, qui coordonnait les efforts dans cette zone. En 

1979, les pays susmentionnés élurent Mgr Teissier Président de la zone, jusqu’à sa transformation en 

Région.  

Par la suite, plusieurs de ces pays ont créé des organisations Caritas nationales qui ont rejoint Caritas 

Internationalis, certaines avant l’Assemblée Générale de 1979 et d’autres après, c’est-à-dire après la 

création de la Région. Par exemple, Caritas Iran, Caritas Tunisie et Caritas Somalie n’ont adhéré à Caritas 

Internationalis qu’en 1983, tandis que Caritas Irak a rejoint l’organisation en 1995. Cependant, au 

Yémen, la Caritas nationale n’a finalement pas pu être créée, et en Libye, elle demeure membre affiliée 

de la Région, sans avoir obtenu le statut de membre à part entière.  

 

La 11ᵉ Assemblée Générale de Caritas Internationalis (CI) – mai 1979
Lors de la 11ᵉ Assemblée Générale de Caritas Internationalis, qui s’est tenue à Rome du 23 au 30 mai

1979, les Organisations Membres (OM) de la région «Afrique du Nord – Moyen-Orient» ont demandé 

officiellement et à l’unanimité que leur zone soit élevée au statut de Région et élargie.

La région MONA proposée devait inclure les 22 «pays arabes» (à l’exception du Soudan et des Comores):

ceux d’Afrique du Nord, de la Corne de l’Afrique et du Moyen-Orient, ainsi que l’Iran et Chypre, et tous 

les pays du Golfe.

Les délégués et signataires du document, présenté au nom de tous, représentaient les organisations 

Caritas des pays suivants : Algérie, Chypre, Djibouti, Égypte, Iran, Irak, Jérusalem, Jordanie, Liban, 

Mauritanie, Maroc, Somalie, Syrie et Yémen.

Les raisons avancées pour la création de ces pays en tant que région distincte étaient les suivantes : 

1. La proximité de ces pays au sein de la « nation arabe » de l’époque, à laquelle l’Iran et Chypre 

sont liés pour des raisons géographiques et culturelles, les distinguant du contexte purement 

africain (langue arabe commune, appartenance à la Ligue arabe, etc.). 

2. La similarité des expériences vécues par les Églises opérant dans des sociétés façonnées par 

l’islam. 

3. Une préoccupation commune de préserver l’identité et la présence chrétiennes dans des 

contextes difficiles qui poussent souvent les chrétiens à fuir ou à émigrer. 
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4. La diversité ecclésiale des pays concernés et le rôle de Caritas comme facteur unificateur entre

les Églises catholiques et avec d’autres Églises.

5. Les liens et la coopération existants entre ces organisations Caritas, ainsi que la nécessité, face

aux crises et conflits secouant le Moyen-Orient, d’établir une relation directe avec Caritas 

Internationalis et d’avoir un représentant au sein de son bureau (le bureau de Caritas 

Internationalis se composait alors, outre le Président et le Trésorier, des Présidents des 

différentes Régions considérés comme vice-présidents).

6. La reconnaissance par Caritas Internationalis des liens particuliers unissant ces pays, qui 
avaient conduit à leur regroupement en une seule zone malgré leur appartenance à deux conti-
nents distincts.

La demande a été adoptée par l’Assemblée Générale, officialisant ainsi la création d’une 6ᵉ Région au 

sein de Caritas Internationalis, la région MONA – « Moyen-Orient et Afrique du Nord ». 

Derrière le projet: S.E. Mgr Henri Teissier (1929-2021)  
Mgr Henri Teissier a joué un rôle déterminant dans la création de la région MONA et dans sa séparation 

de la région Afrique au sein de Caritas Internationalis. À cette époque, il était évêque en Algérie et 

président de Caritas Algérie; il coordonnait les activités de la zone «Afrique du Nord – Moyen-Orient» en 

sa qualité de président de Caritas Algérie. C’est grâce à son inspiration et à son initiative qu’est né le 

projet d’établir une région indépendante, projet qui reçut le soutien unanime des autres membres de la 

zone. 

Peu avant la 11ᵉ Assemblée Générale de Caritas Internationalis (1979), les délégués de la zone se 

réunirent pour élire Mgr Teissier à la présidence de la zone, en lui confiant la mission de présenter à 

l’Assemblée Générale la demande de création de la région MONA, en vue de discussion et vote. 

Lors de cet événement, le 13 mai 1979, Mgr Teissier prononça une intervention intitulée «Caritas dans 

les Églises et les pays de la zone Afrique du Nord – Moyen-Orient», exposant les fondements et les 

raisons justifiant la création d’une région distincte pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord. Le texte 

de cette présentation, toujours conservé dans les archives de Caritas Internationalis, est annexé au 

présent document. 

Dans cette présentation (image 2), Mgr Teissier souligne les liens étroits qui unissent les pays concernés, 

ainsi que leurs expériences communes aux plans ecclésial, culturel et national. Ces affinités favorisent 

non seulement une unité autour d’un projet commun, mais permettent également la mise en œuvre 

d’une solidarité plus incarnée et d’un service plus efficace de Caritas au sein de chacune de ces sociétés 

et de la Région dans son ensemble. 

L’aspect le plus marquant demeure la prédominance de l’islam comme « tradition majoritaire des 

populations », ou du moins comme élément significatif de la réalité nationale, au sein d’une culture arabe 

partagée (à l’exception de l’Iran et de Chypre). 

La situation de l’Église dans ce contexte constitue un autre élément à relever : dans certains pays, l’Église 

est composée principalement d’étrangers ou de groupes ethniques marginalisés par rapport à la 

population nationale ; toutefois, dans la majorité des cas, les communautés chrétiennes appartiennent 

aux Églises orientales, dans toute leur diversité, et sont « pleinement enracinées » dans leurs sociétés et 

nations, malgré les difficultés qu’elles rencontrent. 
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Cette configuration représente une opportunité unique pour Caritas d’exprimer, « à travers des actions 

concrètes, le caractère universel de la charité chrétienne », de «témoigner du sens évangélique de 

l’humanité au-delà des frontières visibles de l’Église» et de vivre au quotidien le dialogue — ou mieux 

encore, la rencontre — entre chrétiens et musulmans. 

Mgr Teissier met ainsi en lumière le rôle de Caritas en tant qu’agent d’unité et de dialogue : unité entre 

les Églises grâce au service commun de la charité, et dialogue avec l’islam. La coordination et le 

renforcement des liens spécifiques au sein de la Région constituent dès lors un service rendu à l’Église et 

à la société tout entière en favorisant une fraternité authentique et concrète. 

Les pays de cette région portent également l’empreinte de leur proximité avec l’Europe et des 

répercussions de sa «période coloniale», avec des réactions variables, allant de plus favorables à plus 

critiques, face à son influence persistante. De plus, leurs économies et modèles de développement 

dépendent largement du pétrole, y compris pour ceux qui n’en sont pas producteurs. Par ailleurs, la 

question centrale du «problème palestinien», depuis la création de l’État d’Israël en 1948, a 

profondément marqué et déstabilisé l’ensemble de la région. 

Bien qu’ils partagent des caractéristiques essentielles communes, ces pays ne sont nullement identiques. 

Toutefois, leur regroupement dans un cadre régional commun offre un espace propice à l’expression de 

leur diversité, qui s’exprime à plusieurs niveaux: culturel (dans une culture arabe dominante), 

géographique, linguistique, religieux et ecclésial. Cette diversité se manifeste également par des disparités 

en matière de développement, de revenus et de situations économiques, la Région englobant à la fois des 

pays riches, comme ceux du Golfe, et d’autres beaucoup plus pauvres. 

Image 2: Mgr. Teissier en tant que vice-président de CI lors de la 11e Assemblée générale. 
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La régionalisation: une question d’autonomie et de subsidiarité 4 
En 1960, quarante (40) Organisations Membres avaient déjà rejoint la Confédération Caritas.  

Durant cette période, la 5ᵉ Assemblée Générale décida de lancer un processus de régionalisation. Trois 

Régions furent identifiées : l’Europe, l’Amérique du Nord et l’Amérique latine. Il fut également décidé que 

le Président et le Trésorier, ainsi que les Présidents des Régions, constitueraient le Bureau de Caritas 

Internationalis. 

Lors de la 6ᵉ Assemblée Générale, en 1962, deux nouvelles Régions furent établies, « l’Afrique » et 

« l’Asie », portant leur nombre à cinq.  

À la 10ᵉ Assemblée Générale, en 1975, l’Asie et l’Océanie furent regroupées en une seule Région. Il fut 

par ailleurs décidé que le Comité Exécutif serait composé du Président, du Trésorier, des Présidents des 

Régions (agissant en tant que Vice-Présidents) et de 12 délégués des Organisations Membres désignés par 

les Conférences Régionales lors de l’Assemblée Générale. Durant cette même assemblée, les Régions 

présentèrent leurs premiers rapports sur le processus de régionalisation, lesquels sont conservés dans les 

archives de Caritas à Rome. 

 

 

 

 

Puis, à la 12ᵉ Assemblée Générale, en 1983, les Régions furent encouragées à élaborer leurs propres 

statuts. Enfin, à la 15ᵉ Assemblée Générale, en 1995, la Région « Océanie » fut constituée, portant le 

nombre total de Régions Caritas à sept. 

D’une Assemblée Générale à l’autre, la nature et le rôle des Régions se sont affinés et précisés, 

parallèlement à leurs dynamiques internes et à leur représentation dans les structures décisionnelles de 

Caritas Internationalis. La méthode de sélection des Présidents a évolué, le rôle des commissions 

régionales s’est élargi, et les fonctions des Secrétariats Régionaux ont progressivement été introduites et 

définies. Cela s’est manifesté notamment en 1972 et en 1999. 

En 1972, par exemple, lors de la 9ᵉ Assemblée Générale, il fut décidé que la régionalisation de la 

Confédération ne serait pas fondée uniquement sur des critères géographiques, ni selon un modèle 

uniforme, mais qu’elle viserait à répondre aux besoins spécifiques de chaque Région. Au cours de cette 

Assemblée, les rôles au sein des Régions furent également clarifiés, en particulier concernant l’élection 

des Vice-Présidents et des membres du Comité exécutif. Dès lors, ces postes seraient élus par les 

Conférences Régionales lors de l’Assemblée Générale, puis ratifiés par celle-ci, plutôt que simplement 

nommés. 

 
4 Grâce à sa connaissance approfondie de l'histoire et des archives de Caritas, le Père Sanny Sanedrin, membre de la 

Commission des Affaires Juridiques de CI, nous a fourni la plupart des informations de cette section.   

 

À la 11ᵉ Assemblée Générale, en 1979, la 

nouvelle Région «Moyen-Orient et Afrique du 

Nord» (MONA) fut créée. 
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En 1999, lors de la 16ᵉ Assemblée Générale, la ratification du premier plan stratégique de Caritas 

Internationalis, intitulé «Renouveau de la Confédération Caritas», marqua une étape importante dans 

l’histoire de la Confédération. Ce plan stratégique faisait de la régionalisation une priorité et soulignait 

l’importance de renforcer le rôle des Secrétariats Régionaux afin d’assurer le bon fonctionnement de 

l’ensemble de la Confédération: 

«Il est vital pour le bon fonctionnement de la Confédération dans son ensemble que le 

niveau régional soit renforcé. Les Régions doivent jouer un rôle accru de coordination 

et de renforcement des capacités au sein de la Confédération. Elles doivent également 

constituer un forum essentiel pour la discussion des enjeux régionaux ou pour la 

régionalisation des questions traitées au niveau mondial. Elles doivent agir comme 

relais dans la chaîne allant de la paroisse à la Confédération.» (Plan stratégique de 

Caritas Internationalis 1999, p.39) 

Il convient de souligner que la régionalisation, en tant que stratégie de la Confédération, repose avant 

tout sur le principe de subsidiarité, avant même celui de la décentralisation. Ce principe constitue l’une 

des pierres angulaires de la Confédération Caritas: 

«Nous respecterons le principe d’autonomie locale pour toutes les activités menées au 

niveau local tout en aidant l’ensemble de la Confédération à travailler de manière 

efficace et harmonieuse à la poursuite de notre mission commune.» (Plan stratégique 

de Caritas Internationalis 1999, p.21) 

Afin d’approfondir la question de la régionalisation, le Comité Exécutif de Caritas Internationalis (CI) 

l’examina encore à deux reprises, en 2000 et en 2001. Il fut clairement établi que la régionalisation devait 

être envisagée comme un moyen de renforcer la Confédération, et non de compromettre ou d’affaiblir 

son unité. Il fut également souligné que les Régions devaient éviter toute mentalité de « bloc » et que la 

formation continue des membres sur ce sujet était nécessaire. De plus, il fut convenu d’encourager les 

activités inter- et intra-régionales. 

Aujourd’hui encore, cette thématique demeure à l’ordre du jour et constitue une dynamique vivante, 

marquée par des ajustements permanents de la part de tous les acteurs concernés. Au niveau des Nations 

Unies et des organisations non gouvernementales (ONG), la question de la subsidiarité tend de plus en 

plus à être abordée en termes de localisation. Cette évolution incite Caritas à engager une nouvelle 

réflexion sur ces réalités, en mettant l’accent sur les principes directeurs des partenariats et, surtout, sur 

la Coopération Fraternelle entre Organisations Membres d’une même Confédération. 
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Étapes clés de Caritas MONA5

Au moment de la création de Caritas MONA en 1979, il n’existait pas encore de Secrétariat Régional 

organisé et régi par des statuts, comme c’est le cas aujourd’hui. Durant cette période, le rôle central était

assumé par le Président, qui exerçait également la fonction de Vice-Président de CI. La définition formelle 

des organes de la Région et de leurs attributions n’a été établie que bien plus tard, en 2007.

Dans un premier temps, CI avait nommé un «Chargé de bureau» pour chaque région, chargé d’assurer la

communication et la coordination avec celles-ci. Avec le temps, cette fonction a évolué vers celle de « 

Chargés de liaison », puis de « Référents régionaux », chacun étant responsable d’une Région et de son 

lien avec le Secrétariat Général à Rome. Plus récemment, toutefois, cette pratique a été abandonnée afin 

de renforcer la régionalisation et de mieux reconnaître le rôle et les responsabilités des Secrétariats 

Régionaux. Cette évolution vise à donner à ces secrétariats les moyens d’assumer pleinement leurs 

engagements vis-à-vis des Organisations Membres, des partenaires Caritas et de Caritas Internationalis.

Ci-dessous, nous avons tenté de présenter une chronologie des Présidents et des Coordinateurs 

régionaux, en y intégrant, lorsque cela était possible, des informations complémentaires relatives à leurs 

mandats, ainsi que les noms des référents auprès de CI et des représentants régionaux au sein du Comité 

exécutif et, ultérieurement, du Conseil Représentatif.

Mgr Henri Teissier (Caritas Algérie)
❖ Premier Président de la région MONA de 1979 à 1987.

❖ Il a exercé la fonction de Vice-Président de CI et était membre de droit des corps de

gouvernance de CI: le Comité exécutif et le Bureau.

❖ C’est durant son mandat que les premiers statuts de Caritas MONA ont été rédigés en 1983.

❖ Les représentants de la région MONA au sein du Comité exécutif de CI étaient :

Caritas Liban (1979–1983)

Caritas Égypte et Caritas Maroc (1983–1987)

❖ Durant sa présidence, le siège de Caritas MONA était établi à Alger.

❖ À cette époque, il n’existait pas encore de Secrétariat Régional proprement dit; le Père Jean

Marie Vercaemest assurait la liaison avec Caritas Internationalis à Rome.

Mgr Samir Mazloum (Caritas Liban)  
❖ Président régional de 1987 à 1991. 

❖ Ratifié en tant que Vice-Président de CI et membre du Comité exécutif et du Bureau lors de la 

13ᵉ Assemblée Générale de CI en 1987. 

❖ Les représentants de la région MONA au sein du Comité Exécutif de CI étaient : 

Caritas Algérie et Caritas Égypte (1987–1991) 

❖ Durant sa présidence, le «Secrétariat Régional» fut transféré à Beyrouth (Liban). 

❖ Le Père Roman Stager (Pères Blancs) assurait la liaison pour la région MONA auprès de CI à cette 

époque. 

 
5 Nous avons cherché à décrire ces jalons importants en nous basant sur les archives limitées dont nous disposions, ainsi que sur une brève consultation des dossiers 
de CI et des entrevues avec quelques personnes clés impliquées dans ces processus. Cependant, nous reconnaissons qu’un effort de recherche approfondi et la 
vérification de toute l’information nécessiteraient beaucoup plus de temps et de ressources que nous n’avons pu en mobiliser. 
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Père Henri Boulad, s.j. (Caritas Égypte)
❖ Président régional de 1991 à 1995.

❖ Outre sa contribution à la «Théologie de la Fraternité» au sein de la Confédération Caritas, le

Père Boulad a accéléré la consolidation et la structuration de la région MONA ainsi que les 

réflexions sur la régionalisation.

❖ Les représentants de la région MONA au sein du Comité exécutif de CI étaient :

Caritas Algérie et Caritas Jordanie (1991–1995)

❖ Durant sa présidence, une première commission régionale fut constituée.

❖ Le siège de Caritas MONA fut établi au Caire, en Égypte.

❖ Le Père Joseph Merhej assurait la liaison avec la région auprès de CI.

M. Thierry Manhaege (Belgique)

Secrétaire régional de 1992 à 1995 au Caire.

Mgr Youhana Fouad El-Hage (Caritas Liban)
❖ Président régional de 1995 à 1999.

❖ Ratifié en tant que Vice-Président de CI, membre du Comité Exécutif et du Bureau lors de la 15ᵉ

Assemblée Générale de CI en 1995.

❖ Les représentants de la région MONA au sein du Comité Exécutif de CI étaient :

Caritas Jérusalem et Caritas Tunisie (1995–1999)

❖ Le siège de Caritas MONA fut fixé à Beyrouth (Liban), où il demeure.

❖ Avec lui, un Secrétariat Régional structuré fut institué; sa première réunion eut lieu du 6 au 9

octobre 1995 à Beyrouth. Le rôle de la commission régionale fut clarifié, et celle-ci se réunit 

également pour la première fois en octobre 1995 à Beyrouth.

❖ Le Père Joseph Merhej puis M. Magdy Garas assuraient la liaison avec la région auprès de CI. 

❖ Mgr Fouad El-Hage fut élu Président de CI lors de la 16ᵉ Assemblée Générale de CI en 1999.

M. Johan Gärde (Suède)  

Coordinateur régional de 1995 à 2003, basé à Beyrouth. 

  

Image 3: Séminaire de Caritas MONA en 1998 
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Mme Claudette Habesch (Caritas Jérusalem) 
❖ Présidente régionale de 1999 à 2007. 

❖ Première femme à avoir exercé la fonction de Présidente régionale, Vice-Présidente de Caritas 

Internationalis, et membre du Bureau de la CI. 

❖ M. Sébastien Dechamps était chargé des relations avec la région MONA au sein de CI. 

Mme Rosette Hechaime (Liban) 

Coordinatrice régionale de 2004 à 2016, basée à Beyrouth. 

 

Me Joseph Farah (Caritas Liban) 
❖ Président régional de 2007 à 2015. 

❖ Il a représenté la région MONA auprès de la commission des 

affaires juridiques de CI.  

❖ Durant son mandat, en 2007, de nouveaux statuts ont été 

proposés et approuvés. Ces statuts définissent formellement 

les instances de la région MONA et leurs rôles: la Conférence 

Régionale, la commission régionale, les Zones et le 

Secrétariat Régional. Les trois zones officielles sont: le 

Moyen-Orient, l’Afrique du Nord et la Corne de l’Afrique. 

❖ En tant que Président, Me Farah s’est engagé auprès de 

l’ensemble des Organisations Membres, veillant à se rendre 

individuellement dans chacune d’elles afin de mieux 

comprendre leurs réalités et de renforcer à la fois leur 

autonomie et la cohésion régionale. 

❖ Les représentants de la région MONA au sein du Comité 

Exécutif de CI étaient : 

Caritas Djibouti & Caritas Égypte (2007-2011) 

Caritas Jordanie (2011-2015). 

❖ M. Jacob Winter a assuré la fonction de liaison pour la région MONA au sein de CI.  

Image 4: Forum et conférence régionale de Caritas MONA, Amman, 2002 

Image 5: Conférence régionale de Caritas MONA, Damas, 

2008 
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Mme Rosette Hechaime (Liban) 

Coordinatrice régionale de 2004 à 2016, basée à Beyrouth. 

 

M. Gabriel Hatti (Caritas Mauritanie)
❖ Président régional de 2015 à 2023.

❖ Élu lors de la Conférence Régionale tenue à Beyrouth en 2015.

❖ Président du Comité de Révision de Caritas Internationalis de 2015 à 2023, et membre du

Conseil Exécutif de 2019 à 2023.

❖ Membre du Dicastère pour le Développement humain intégral.

❖ Les membres de la commission régionale durant ses mandats étaient : Caritas Algérie, Caritas

Somalie et Caritas Syrie.

❖ Les représentants de la région MONA au sein du Conseil Représentatif de Caritas Internationalis

étaient :

Caritas Syrie (2015-2019) et (2019-2023).

❖ Gabriel Hatti a apporté une contribution majeure au développement institutionnel et au

renforcement des capacités des Organisations Membres les plus vulnérables. Il a plaidé pour un 

rôle plus affirmé de la région MONA au sein de la Confédération Caritas et a favorisé une 

meilleure coordination entre le Secrétariat Régional et les Organisations Membres. Il a 

également donné la priorité à l’élaboration de normes de gestion et de protection, et a œuvré

pour accroître la participation des femmes dans les instances décisionnelles.

Image 6: Mme Rosette Hechaime avec M. Johan Gärde et M. Karam Abi Yazbeck ainsi que d'autres 

membres de Caritas. 



 

15 
 

❖ Mme Suzanna Tkalec occupe la fonction de représentante de la région MONA auprès de Caritas 

Internationalis. Cette fonction sera ensuite supprimée au niveau de la CI, le Secrétariat Général 

communiquant directement avec le Secrétariat Régional à l’avenir. 

Mr. Karam Abi Yazbeck (Liban)  

Coordinateur régional à Beyrouth depuis 2017. 

 

Mgr Giorgio Bertin (Caritas Djibouti & Caritas Somalie)
❖ Élu Président régional lors de la Conférence Régionale tenue à Beyrouth du 7 au 9 mars 2023.

❖ Avant son élection, il exerçait la présidence de Caritas Djibouti et Caritas Somalie.

❖ La nouvelle commission régionale élue est composée de: Caritas Djibouti, Caritas Jordanie et

Caritas Tunisie.

❖ Caritas Jordanie (2023 – Présent) représente la région au sein du Conseil Représentatif de CI.

  

Image 7: M. Gabriel Hatti lors de la Conférence régionale à Beyrouth en 2023. 

Image 8: Mgr Giorgio Bertin lors de la Conférence régionale de 
Beyrouth en 2023 
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Mr. Karam Abi Yazbeck (Liban)  
Coordinateur régional à Beyrouth depuis 2017. 
Nommé au Conseil Exécutif à la suite de l’adoption des nouveaux statuts de CI en 2023.  

 

  

Image 9: L'équipe de Caritas MONA avec Mgr Giorgio Bertin et M. Karam Abi Yazbeck lors de la Conférence régionale 

à Beyrouth en 2025 
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Chronologie des principaux événements dans la région MONA 

Les décennies 1940 et 1950 

• 1945. Caritas Tunisie est née en 1945 en tant que section du Secours Catholique de France, 

associée à l’Association des Colonies de Vacances. Par la suite, durant la guerre d’Algérie (1954-

1962), Caritas Tunisie a servi d’intermédiaire pour l’aide de Caritas Allemagne destinée aux 

enfants réfugiés algériens. 

• 1951. Fondation officielle de la Confédération Caritas Internationalis. 

• 1954. Le Conseil des évêques catholiques de Syrie a créé la Commission Commune de Charité – 

Caritas Syrie, afin de constituer la main charitable de l’Église au sein de la société. 

• 1957. Caritas Maroc a été créée à partir de deux fondations distinctes, en raison de la division du 
pays en deux protectorats. L’une était le Secours Catholique, établi à Casablanca et reconnu en 
1947, et l’autre le Secrétariat Diocésain de Charité, fondé à Tétouan en 1953. À la suite de 
l’indépendance du Maroc en 1956, ces organisations ont fusionné pour constituer Caritas Maroc. 
En octobre 1957, l’organisation a rejoint le réseau de Caritas Internationalis. Les Caritas 
Diocésaines de Rabat et de Tanger ont conservé une autonomie significative, gérant de petits 
groupes de bénévoles dans diverses localités de ces archidiocèses.  

Les années 1960 

• 1960. Caritas Maroc est devenue officiellement affiliée à Caritas Internationalis lors de sa 5ᵉ 
Assemblée Générale. 

• 1960. L’Iran est identifié comme membre correspondant de Caritas Internationalis, ce qui 
indique qu’une structure nationale de Caritas, ou au moins un comité de collaboration, y était 
déjà établi. 

• 1962. Caritas Algérie a été créée en 28 Juin, quelques jours seulement avant la déclaration 
d’indépendance. Toutefois, elle n’a pas obtenu de reconnaissance juridique de la part de l’État 
algérien. La même année, Caritas Algérie est devenue affiliée à Caritas Internationalis lors de la 
6ᵉ Assemblée Générale. 

• 1964. Caritas Tunisie a été reconnue comme «Service social de la Prélature», en vertu de 
l’accord signé entre la République tunisienne et la Cité du Vatican (Décret n° 64245, Modus 
vivendi du 24/07/1964), qui a conféré la personnalité juridique à l’Église catholique en Tunisie. 

• 1967. La guerre des Six Jours éclate (5–10 juin) lorsque Israël lance une attaque préventive 
contre l’Égypte, la Jordanie et la Syrie. Le conflit entraîne l’occupation du Sinaï, de la bande de 
Gaza, de la Cisjordanie et du plateau du Golan. Ces événements ont profondément bouleversé le 
paysage géopolitique du Moyen-Orient et ont eu un impact majeur sur les populations locales de 
la région.  

• 1967. Caritas Jérusalem a été fondée en réponse aux besoins urgents de la population 

palestinienne déplacée et à la crise humanitaire plus large résultant de la guerre des Six Jours. 

L’organisation s’est concentrée sur la fourniture d’une aide d’urgence — nourriture, abris et 

soins médicaux. Dans l’immédiat après-guerre, Caritas Jérusalem s’est consacrée à soulager les 

souffrances des personnes touchées par le conflit. 
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• 1967. Caritas Syrie a fourni une aide alimentaire et médicale aux personnes déplacées d’Al 
Quneitra et des villages syriens du plateau du Golan, à la suite de l’occupation de ces territoires 
par Israël. 

• 1967. Caritas Égypte a été créée en 25 novembre et reconnue par le ministère égyptien de la 

Solidarité Sociale.  

• 1967. Caritas Jordanie a été fondée et officiellement enregistrée auprès du ministère du 
Développement social. Depuis lors, Caritas Jordanie s’est engagée à lutter contre la pauvreté, à 
fournir une aide d’urgence et à promouvoir le développement social et l’autonomisation 
économique des réfugiés, des migrants et des communautés locales en Jordanie. 

• 1968. Caritas Jordanie a été officiellement enregistrée auprès du ministère du Développement 
social en Jordanie. 

• 1969. Caritas Égypte, Caritas Jérusalem et Caritas Jordanie ont été officiellement affiliées à 
Caritas Internationalis lors de la 8ᵉ Assemblée Générale. 

 

 

  

Image 10: Caritas Égypte 

Image 11: Caritas Jordanie  
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Les années 1970 

• 1972. Fondation de Caritas Mauritanie. L’organisation est administrée par un Conseil 
d’Administration, avec l’évêque de Nouakchott, unique diocèse du pays, comme membre de 
droit. Caritas Mauritanie a mis en œuvre des projets pour et avec les communautés défavorisées 
ou marginalisées. 

• 1972. Le frère Élie Maamari, s.j., fonde Caritas Sud-Liban à Saïda, afin de répondre aux besoins 

urgents de la communauté locale, avec le soutien des évêques de l’Église locale. Initialement 

centrée sur l’aide d’urgence aux familles des villages frontaliers du Sud, Caritas Sud-Liban a 

élargi sa mission en 1973 pour inclure des services sociaux et médicaux. Ce besoin est devenu 

encore plus crucial avec le déclenchement de la guerre civile, entraînant un déplacement massif 

de la population libanaise durant 1974-1975. 

• 1974. L’Église catholique en Algérie est reconnue comme Association diocésaine d’Algérie 
(ADA), et Caritas Algérie comme son service humanitaire, expression de la charité de l’Église. 
Durant cette période, les efforts se sont concentrés sur des interventions locales (microprojets) à 
travers les quatre diocèses, en réponse à des besoins spécifiques. 

• 1974. Caritas Mauritanie est reconnue comme association selon la loi mauritanienne. 

• 1975. Caritas Mauritanie est officiellement affiliée à Caritas Internationalis lors de la 10ᵉ 
Assemblée Générale. 

• 1975. Déclenchement de la guerre civile libanaise (1975 -1990). Malgré les divisions territoriales, 
Caritas Sud-Liban a franchi les barrières pour fournir une aide essentielle dans toutes les régions, 
indépendamment de la religion, de l’affiliation politique ou de l’appartenance ethnique. 

• 1976. Caritas Chypre est créée pour assister les personnes déplacées par le conflit ayant divisé 
l’île à la suite de l’invasion turque de 1974, ainsi que celles fuyant la situation au Liban. 

Image 12: Caritas Liban  
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• 1976. Caritas Liban est officiellement approuvée par l’Assemblée des Patriarches et Évêques 
catholiques du Liban en 9 septembre en tant que bras socio-pastoral de l’Église. Depuis lors, 
Caritas Liban est membre du réseau de Caritas Internationalis. 

• 1978. Après l’indépendance du pays, proclamée le 27 juin 1977, Caritas Djibouti a rejoint la 

Confédération Caritas Internationalis et s’est séparée du Secours Catholique français. Ses 

objectifs incluaient alors des initiatives éducatives, la lutte contre la pauvreté, le soutien aux 

réfugiés et aux personnes en situation de handicap, ainsi que des projets de développement 

durable, en plus de la mise en place d’un réseau de bénévoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 1979. La 11ᵉ Assemblée Générale de Caritas Internationalis a approuvé la création de la région 
MONA. Lors de cette même assemblée, Caritas Chypre, Caritas Djibouti, Caritas Liban et Caritas 
Syrie ont été officiellement affiliées à Caritas Internationalis. 

• 1979. La Révolution iranienne porte au pouvoir l’Ayatollah Rouhollah Khomeini. 

 

Image 13: Responsables de Caritas Liban auprès du Patriarche au Liban 

Image 14: Premier logo de Caritas Djibouti 
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Les années 1980

• 1980. Caritas Somalie a été fondée en 13 fevrier par Mgr Colombo, évêque de Mogadiscio, et a 
été officiellement reconnue par le gouvernement somalien en 1988. Ses premières activités ont 
porté sur l’aide aux réfugiés de la guerre de l’Ogaden (1977), en fournissant éducation, soins de
santé (ex. hôpital de Corioley) et distribution alimentaire. Par ailleurs, Caritas Somalie visait à 
sensibiliser la communauté chrétienne locale et les organisations catholiques à l’étranger aux
besoins des populations défavorisées en Somalie, et à canaliser efficacement leurs contributions.

• 1980-1988. Guerre entre l’Irak et l’Iran, causant des millions de victimes.

• 1981. Caritas Iran a été créée par la Conférence Episcopale iranienne. À ses débuts, ses actions

se limitaient à de petits projets ponctuels au sein des communautés diocésaines.

• 1981. Caritas Mauritanie est reconnue par une loi gouvernementale de la République islamique
de Mauritanie en tant qu’organisation internationale.

• 1983. Caritas Iran, Caritas Somalie et Caritas Tunisie ont été officiellement affiliées à Caritas
Internationalis lors de la 12ᵉ Assemblée Générale.

• 1983. Caritas Tunisie renforce ses liens avec les Caritas Sœurs, en particulier celles de la région
MONA, par une participation active aux rencontres et échanges internationaux. À l’intérieur du
pays, Caritas Tunisie élargit son réseau de partenariats et de soutien aux associations locales, 
notamment celles œuvrant auprès des personnes handicapées.

• 1984. L’Église catholique est officiellement reconnue par le Royaume du Maroc et, à la suite 
d’une Lettre Royale publiée au Bulletin officiel le 19 décembre 1984, Caritas Maroc devient le
«Service social de l’Église catholique».

• 1985. Visite historique du pape Jean-Paul II au Maroc: rencontre avec 80,000 jeunes à
Casablanca.

• 1986. Caritas Chypre est légalement enregistrée en 18 juillet comme association dans la
République de Chypre.

• 1987. Déclenchement de la première Intifada palestinienne contre l’occupation israélienne,
marquée par de vastes manifestations. Elle a mis en lumière la lutte pour l’autodétermination
palestinienne et a attiré l’attention internationale sur le conflit.

• 1989. L’évêque Colombo est assassiné à Mogadiscio le 9 juillet 1989. Le Père Giorgio Bertin lui

succède comme administrateur apostolique et président de Caritas Somalie.

 

Les années 1990 

• 1990. Caritas Tunisie obtient l’autorisation officielle de visiter une fois par semaine les détenus 
chrétiens étrangers en prison, afin de leur apporter un soutien moral, de faciliter le contact avec 
leurs ambassades, leurs familles et amis, et, lorsque cela est possible, de fournir une assistance 
matérielle. Un bureau des réfugiés est également ouvert au sein de la Prélature de Tunis, 
devenant progressivement un lieu d’accueil pour toute personne « en déplacement ».  

• 1991. En Somalie, le régime de Mohammed Siad Barre s’effondre, entraînant la dissolution de 
l’État somalien. La sécheresse et la guerre civile qui s’ensuivent déclenchent une famine 
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dévastatrice, provoquant une intervention militaire et humanitaire internationale dirigée par les 
États-Unis, connue sous le nom d’«Opération Restore Hope». 

• 1991. Le bureau de Caritas Somalie est transféré à Nairobi (1991–2001), sous la direction du 
Père Giorgio Bertin. À la suite de sa nomination comme évêque de Djibouti en 2001, le bureau est 
déplacé à Djibouti, où il demeure jusqu’à aujourd’hui. Durant cette période, l’organisation adopte 
une approche « Donne et Pars », axée sur des projets d’aide ciblés, de courte durée et à budget 
réduit, en raison de l’instabilité persistante et des risques sécuritaires en Somalie. 

• 1991 (Janvier-Février). Guerre du Golfe: après l’invasion du Koweït par l’Irak de Saddam Hussein, 
une coalition internationale menée par les États-Unis («Tempête du désert») défait l’Irak et libère 
le Koweït. 

• 1992. Caritas Irak a été créée en réponse à l’embargo économique imposé au pays. Fondée par 

le Conseil des évêques catholiques, l’organisation visait à soulager les souffrances extrêmes de 

la population irakienne durant cette période difficile. Ses premières actions se concentraient sur 

un seul programme : la distribution de denrées alimentaires par l’intermédiaire des paroisses 

afin de venir en aide aux pauvres et aux démunis. 

• Milieu des années 1990. Avec l’augmentation de l’afflux de migrants d’Afrique subsaharienne 
cherchant à rejoindre l’Europe, Caritas Maroc concentre ses efforts sur la défense de leurs droits. 
L’organisation facilite l’accès aux services essentiels comme la santé, l’éducation et l’état civil, et 
soutient leur intégration par la formation professionnelle et l’aide à l’emploi. 
 

• 1994. Caritas Djibouti tient sa première Assemblée Générale et se restructure en ONG locale 
afin de ne plus être perçue comme une organisation étrangère. La nouvelle structure 
organisationnelle inclut plusieurs départements spécialisés — santé, formation et emploi, 
services sociaux et jeunesse — et un conseil de gestion composé de représentants de diverses 
institutions. 
 

Image 15: L'équipe de Caritas Irak avec l'ancien logo du drapeau 
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• 1995. Caritas Irak est officiellement affiliée à Caritas Internationalis lors de la 15ᵉ Assemblée 
Générale. 

• 1997. Au Maroc, l’archevêque J. Antonio Peteiro Freire OFM de Tanger publie, le 26 mai, un 
décret instituant canoniquement la Caritas Diocésaine de Tanger et approuvant ses statuts. Ce 
décret autorise la création de sections locales de Caritas au Maroc et reconnaît celles déjà 
existantes. 
 

• 1999. Caritas Libye est créée à Tripoli par l’évêque Giovanni Martinelli: son assistance est 
orientée vers les plus démunis, en particulier les migrants. 
 
 

Les années 2000 

• 2000 – 2005. La Seconde Intifada palestinienne et l’instabilité politique qui en découle posent 
de nouveaux défis considérables. En réponse, Caritas Jérusalem intensifie ses actions d’urgence 
et apporte un soutien essentiel aux communautés affectées par la violence. 

• 2003. Une seconde coalition internationale dirigée par les États-Unis renverse le régime de 
Saddam Hussein en Irak, provoquant des conséquences désastreuses. 

• 2003. La structure et les activités de Caritas Djibouti sont réorganisées par Mgr Bertin, évêque de 
Djibouti depuis mai 2001. 

• 2003. Le tremblement de terre de Bam en Iran en 26 décembre fait plus de 26 000 morts. Cet 
événement marque un tournant dans la structuration actuelle de Caritas Iran. À la suite de cette 
catastrophe, Caritas Iran étend considérablement ses opérations en tant qu’ONG internationale, 
obtenant une reconnaissance officielle avec l’appui de Caritas Internationalis et du réseau Caritas. 
Soutenue par de nombreuses organisations membres, en particulier Caritas Italie, Caritas Iran 
fournit une aide d’urgence vitale aux victimes et poursuit ses interventions dans d’autres zones 
sinistrées. 

• 2003. Après la guerre de grande ampleur et l’invasion américaine de l’Irak, Caritas Irak répond 
sans relâche aux crises humanitaires du pays. Caritas Jordanie, Liban et Syrie apportent un soutien 
essentiel aux réfugiés irakiens dans leurs pays respectifs. 

• 2006. L’offensive israélienne contre le Liban entraîne de vastes destructions, de lourdes pertes 
civiles et une situation humanitaire d’urgence. 

 
 

Les années 2010 

• 2011. Caritas Chypre est réactivée, sous la direction de Mgr Youssef Soueif, archevêque maronite 
de Chypre. L’organisation répond aux besoins humanitaires sur l’île à travers des initiatives 
paroissiales locales et des programmes à l’échelle de l’île. Ses priorités incluent le soutien aux 
migrants et victimes de la traite, la réponse aux conséquences de la crise économique et 
l’engagement des jeunes. 

• 2011. Guerre en Libye. De 2011 à 2014, en raison du conflit, Caritas Libye, en coordination avec 
l’OIM et le HCR, s’engage à aider les migrants pour leur rapatriement ou leur réinstallation légale 
dans un pays tiers, ainsi qu’à distribuer des denrées de première nécessité. 

• 2011. Entre janvier et mars, de larges vagues migratoires frappent la Tunisie à cause de la guerre 
en Libye. Caritas Tunisie est sollicitée pour gérer les camps de réfugiés. 
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• 2011. Le déclenchement de la guerre en Syrie, toujours en cours, entraîne d’énormes pertes 
humaines, une crise économique et l’effondrement quasi total des infrastructures. Cette guerre 
provoque une grave crise humanitaire, aggravée par les sanctions unilatérales de pays étrangers. 
Caritas Syrie, soutenue par le réseau Caritas et d’autres partenaires, joue un rôle crucial dans 
l’aide aux déplacés. Notamment, Caritas Syrie est parmi les premières organisations humanitaires 
à intervenir dans la campagne de Damas et à Alep, aidant les rapatriés dans leurs villages libérés 
et améliorant significativement leurs conditions de vie. 

• La guerre en Syrie touche aussi les pays voisins, en particulier le Liban, qui accueille plus de 2 
millions de réfugiés syriens. Caritas Liban se consacre à soutenir les réfugiés comme les 
communautés hôtes, en partenariat avec des organisations internationales de secours et des 
Caritas sœurs. 

• 2011-2012. Caritas Djibouti, avec l’appui du CRS, répond à une grave sécheresse dans la Corne 
de l’Afrique en construisant des puits et citernes et en distribuant de l’eau. Durant la même 
période, Caritas Somalia lance des interventions d’urgence et de développement pour faire face 
à une autre sécheresse sévère, après un appel du pape Benoît XVI. 

• 2014. L’offensive de Daech en Irak entraîne des violences massives, des persécutions, des 
déplacements forcés et une crise humanitaire majeure. Malgré les énormes difficultés, Caritas 
Irak reste opérationnelle, subissant de lourdes pertes parmi son personnel tout en poursuivant 
son soutien et la reconstruction des communautés locales, y compris dans des zones difficiles 
d’accès comme Al-Anbar et Mossoul. 

• 2015. Guerre au Yémen. Caritas Djibouti met en place des initiatives pour soutenir les réfugiés 
yéménites, incluant des colonies de vacances et écoles pour les enfants et les femmes réfugiés. 
Caritas Somalie forme des femmes comme techniciennes de laboratoire et fournit des bateaux 
de pêche aux réfugiés yéménites. 

• 2016. Au Maroc, les statuts de l’association Caritas Rabat sont officiellement approuvés. 

• 2017. Avec l’appui d’autres partenaires de la Confédération, notamment CRS, Caritas Chypre 
ouvre deux centres pour migrants: le premier foyer pour femmes victimes de traite et leurs 
enfants et le premier, et seul, foyer pour hommes migrants vulnérables. 

• 2018. Le cyclone tropical Sagar en 16 mai frappe la Corne de l’Afrique, provoquant le 
déplacement de milliers de personnes, notamment en Somalie. Caritas Somalie répond en 
distribuant une aide alimentaire d’urgence. 

• 2019. Chypre devient le pays de l’UE accueillant le plus grand nombre de demandeurs d’asile 
par habitant. Caritas Chypre est l’une des rares organisations locales capables de répondre à cet 
afflux inédit et imprévu de personnes vulnérables. Sa base de bénéficiaires passe en quelques 
mois de dizaines à plusieurs milliers. 

• 2019. Le 4 février, à Abou Dhabi, le pape François et Ahmed Al-Tayyeb, grand imam d’Al-Azhar, 
signent un document historique «sur la fraternité humaine». 

• 2019. De fortes pluies entraînent des inondations massives à Djibouti en novembre. Bien 
qu’affectée elle-même, Caritas Djibouti parvient à fournir une aide d’urgence aux sinistrés. 
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Les années 2020 

• 2020. Début de la pandémie de COVID-19. Celle-ci commence en décembre 2019 à Wuhan 
(Chine). En janvier 2020, le virus se répand mondialement, poussant l’OMS à déclarer une Urgence 
de santé publique. En mars 2020, il est officiellement déclaré pandémie mondiale, entraînant 
restrictions de voyages et impacts socio-économiques graves, surtout pour les plus vulnérables. 
Malgré les confinements, toutes les Caritas membres continuent de fournir une aide essentielle, 
notamment en soins médicaux, alimentation et moyens de subsistance.  

• Au niveau du plaidoyer, Caritas met l’accent sur l’accès équitable aux vaccins pour tous. 

  

Image 18: Caritas Chypre distribue des paniers alimentaires Image 19: Caritas Jordanie distribue de l'aide pendant 

le Covid19. 

Image 17: Caritas Jérusalem fournit une aide médicale. Image 16: Caritas Syrie organise des sessions de 

sensibilisation sur la prévention du Covid19 auprès des 

enfants. 
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• 2020. Explosion à Beyrouth. Le 4 août, des explosions d’une ampleur inédite dévastent le port 
de la capitale libanaise en quelques secondes, causant plus de 200 morts, 6 000 blessés et environ 
300 000 sans-abri. Caritas Liban intervient immédiatement via son unité d’urgence puis par des 
programmes d’assistance, avec le soutien des Caritas du monde entier. 

 

• 2020. Le ministère syrien des Affaires étrangères approuve la collaboration de Caritas Syrie 
avec les organisations internationales opérant dans le pays. 

• 2021. Les tragiques événements en Afghanistan provoquent un nouvel afflux de réfugiés en Iran, 
qui en accueille déjà des millions. Contrairement aux précédentes vagues composées surtout 
d’hommes venus travailler, ces nouveaux réfugiés sont majoritairement des familles, avec de 
nombreuses femmes et enfants. À l’invitation des autorités locales, Caritas Iran lance un appel 
d’urgence et, avec l’aide des Caritas membres, soutient les réfugiés afghans dans les provinces de 
Sistan & Baluchestan, Gorgan et Yazd. 

• 2022. Caritas Irak est officiellement enregistrée comme ONG dans le pays et mène des 
programmes couvrant 5 des 18 gouvernorats. 

• 2022. Une nouvelle sécheresse majeure frappe la Corne de l’Afrique, particulièrement la 
Somalie. Caritas Somalie et ses partenaires y répondent surtout par des projets de distribution 
alimentaire et d’eau, ainsi que des initiatives WASH (eau, hygiène et assainissement). 

• 2022. En 13 septembre, Caritas Algérie est fermée à la demande des autorités publiques. L’Église 
catholique en Algérie poursuit cependant ses activités caritatives dans les quatre diocèses par 
divers centres, sous la responsabilité directe des évêques et coordonnés par une équipe 
interdiocésaine. 

• 2023. Tremblement de terre en Syrie. Le 6 février, un séisme dévastateur frappe la Turquie et la 
Syrie, causant des milliers de morts et le déplacement de centaines de milliers de personnes. 
Caritas Syrie répond immédiatement avec une campagne de don de sang, la distribution de biens 

Image 20: Tente de Caritas Liban à Beyrouth pour fournir de la nourriture et des fournitures médicales 
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essentiels et un accompagnement à long terme, malgré les conditions difficiles. En solidarité, une 
équipe de l’unité jeunesse d’urgence de Caritas Liban se joint aux efforts en Syrie. 

 

• 2023. Tremblement de terre au Maroc. Le 8 septembre, un séisme frappe le Maroc, causant plus 
de 3 000 morts et de lourds dégâts, notamment dans les villages isolés du Haut Atlas. Caritas 
Maroc, en collaboration avec les paroisses, partenaires et bénévoles locaux, et soutenue par les 
Caritas Sœurs, lance une réponse rapide pour couvrir les besoins immédiats et de long terme : 
aide alimentaire, abris, WASH, ainsi qu’un accompagnement humain et spirituel. 

• 2023. Inondations en Libye. Dans la nuit du 10 au 11 septembre, des crues dévastatrices frappent 
la région de Benghazi, emportant des villages entiers. L’Église locale à Tripoli et Benghazi répond 
du mieux qu’elle peut, tandis que les partenaires Caritas apportent aussi un soutien d’urgence.  
 

Image 21: Caritas Syrie sur le site après le tremblement de terre. 

Image 22: Caritas Maroc sur le site suite au tremblement de terre. 
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• 2023. Création de «Caritas Maroc». Officiellement érigée par les archevêques de Rabat et 
Tanger, Card. Cristóbal López Romero et Emilio Rocha Grande, le 4 juillet, avec la signature des 
statuts déjà approuvés, à l’archevêché de Rabat. Cet événement historique dote le Maroc d’une 
voix unifiée dans l’action caritative internationale et permet l’intégration de la Caritas de la 
préfecture apostolique d’Al-Ayoun. La reconnaissance administrative et juridique par les autorités 
du pays est également obtenue. 

 

• 2023… Guerre à Gaza, au Liban et dans la région. Le 7 octobre, des militants du Hamas ont 

percé le mur d’assiégeage qui entourait l’ensemble du territoire et ont lancé une attaque contre 

le personnel militaire et les colons à proximité, prenant plusieurs otages. Suite à cela, Israël a 

mené l’une des attaques les plus violentes de l’histoire, qui s’est poursuivie jusqu’à présent. Il a 

bombardé en tapis toute la bande de Gaza, y compris les quartiers résidentiels, les tentes de 

réfugiés, les hôpitaux, les écoles, les lieux de culte, etc., tout en privant toute la population de 

nourriture, d’eau, d’électricité et de carburant. Deux ans plus tard, au moins 1,9 million de 

personnes à Gaza sont déplacées à l’intérieur du pays, et environ 66 000 personnes ont été 

tuées, dont principalement des femmes et des enfants, créant une catastrophe humanitaire et 

une famine d’origine humaine. 

Malheureusement, Caritas Jérusalem a pleuré la perte tragique de deux membres du personnel à 
Gaza.   

 

 

Image 23: Signature officielle des statues de Caritas 

Maroc 
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La guerre s’est également étendue aux pays voisins, en particulier au Liban, entraînant des pertes 
humaines et matérielles massives. Caritas Liban a apporté une réponse immédiate aux réfugiés 
libanais du Sud-Liban 

 

 

Outre les réponses d’urgence nationales, Caritas MONA appelle au cessez-le-feu, à un accès 
humanitaire large et sans entrave et au respect du droit humanitaire international et des droits 
humains.   

• 2024. En décembre, le récgime de Bachar al-Assad s’effondre. Une nouvelle phase d’incertitude 
commence pour la population syrienne, en particulier les minorités.  
Caritas Syrie, aidée par Caritas MONA, tente de répondre à la nouvelle situation. 
 

Image 24: Bureau de Caritas Jérusalem à Gaza 

Image 25: L'équipe de Caritas Liban fournit des repas aux Libanais en quête de réfugiés du Sud-Liban 




